Note sur l’Unité Mixte Internationale
F.R. MAHIEU, professeur émérite à l’Université de Versailles, ancien directeur du département d’économie publique de l’Université d’Abidjan .
Que signifie l’UMI ,  quelles en sont les conséquences pour les parties prenantes ? Les deux statuts que le rédacteur de cette note a connus lui inspirent les remarques suivantes sur la création, d’ UMI , superbe projet de coopération paritaire et ses conséquences pratiques.
1) Un bilan critique de la coopération scientifique française, Nord Sud
Il est d’usage de distinguer la coopération scientifique, de substitution, de celle de promotion et enfin de la coopération de parité. La coopération de parité scientifique consiste à admettre les collègues du Sud à leur niveau dans leur activité, ou encore à les intégrer sans préjugé, à rang égal dans des activités d’enseignement et de recherche.

La France, vue des universités du Sud, notamment en Afrique, a un retard dans ce domaine, comparativement aux USA. Nombre de collègues ont utilisé le procédé de la thèse « bonne pour leur pays » et un accueil paternaliste sans considération pour leur rang. Au point où des collègues africains sont considérés comme « africains » avant d’être scientifiques. Les titres locaux,notamment ceux délivrés par les concours du CAMES (Maitre assistant, Maître de conférences agrégé, professeur), ne sont pas considérés comme égaux. De fait, un enseignant de l’Afrique francophone doit repasser les concours français pour y exercer. La mention «  agrégé à titre étranger » des concours français  qui interdisait l’exercice en France  a été supprimée récemment. L’ouverture vers l’étranger des milieux scientifiques français, s’est longtemps parée de l’absence de condition de nationalité, mais à bloqué toute reconnaissance paritaire des diplômes locaux ou régionaux des candidats de l’Afrique francophone.
Cette attitude, renforcée par les mesures d’immigration a abouti à un détour de scientifiques du Sud, vers d’autres pays, notamment le Canada, les USA, les pays du golfe persique…Le plus grave pour les collègues africains est l’enfermement dans leur université, sans perspective scientifique , ce qui a conduit à des détours politiques . Ainsi en Côte d’Ivoire, le nombre d’agrégés en économie a dépassé la vingtaine, entre 1980 et 2012, manifestant une supériorité par rapport aux autres universités relevant du CAMES. Il en reste, actuellment un ou deux qui ont échappé à ce détour, dont le codirecteur de l’UMI 236. On peut parler d’un « syndrome hollandais intellectuel » dans ce pays : au plus de professeurs nommés, au moins de professeurs disponibles ! On peut railler les destins politiques des scientifiques africains, mais leur manque d’ouverture et d’avenir est largement du au rejet des universités du Nord.

Et pourtant on peut louer le sérieux des formations telles que le PTCI, le GPE dont la direction scientifique et l’évaluation sont internationalement  reconnus. Il est notoire que les promotions en Afrique sont beaucoup plus strictes qu’en France : ainsi les commissions du CAMES sont beaucoup plus exigeantes que les sections du CNU..

2) Parité de gouvernance et de contribution scientifique.

La création par la direction de l’IRD d’UMI depuis 2011,représente un changement d’optique radical, mais doit en assumer les conséquences ; faute de quoi l’échec de l’IRD aurait des conséquences très graves sur sa coopération future.
En associant un directeur du Sud au directeur du Nord par alternance, elle crée une coopération dans la gouvernance, mais pour des raisons administratives, cette  association est limitée  à une direction adjointe, non une co-direction.

Elle privilégie les co-rédactions de documents de recherche et de publications. Encore faut-il faire remonter les papiers, d’où l’existence de navettes, de séminaires ou de visio-conférences sinon de sessions Skype par l’IRD , aptes à gérer cette corédaction , au délà des critères habituels. La gouvernance paritaire et l’activité scientifique impliquent des moyens en rapport avec cette amibition.
3) La parité des moyens
Coût particulier…pour l’UMI, forcément beaucoup plus élevé que dans une UR classique ( à égalité du nombre de chercheurs, une UMI doit disposer d’au moins deux fois plus de crédits. La règle de parité voudrait que l’on considère qu’il y a  par exemple pour l’UMI 236, un budget pour la composante IRD, le même pour le CIRES, un budget équivalent pour les composantes thématiques ou « axes ». Soit trois fois le budget d’une UR classique. Ces budgets initiés par l’IRD peuvent être complétés et devenir inégaux en fonction de projets ou de programmes obtenus par les composantes .
Partage des moyens : bureaux, badges, accès internet/IRD, hébergement….sans doute le problème le plus sensible, facteur déterminant des vexations et frustrations en tous genres. 
Circulation de l’information grâce à des spécialistes en newsletter, website et réseaux sociaux
Circulation parallèle d’enseignants du Sud dans les universités et les grandes écoles., en utilisant les possibilités de professeurs invités, associés, fellowships etc…)
Co- direction de doctorants, accueil réciproque, retour à des possibilités de thèses appliquées  grace à l’hébergement sur place.
Rotation des lieux de réunion (séminaires, colloques, A.G etc..).

4) Parité thématique
La parité implique un mélange des chercheurs entre les différents axes afin d’éviter un monolithisme géographique.  Les chercheurs sont orientés selon leur compétence , afin d’éviter une concurrence interne entre équipes nationales de recherche. 
5) Parité d’expertise
L’UMI n’a pas qu’un rôle compréhensif, elle doit aider les parties prenantes, notamment locales, à déterminer des programmes et des projets de développement. De façon générale, l’UMI aide le « capacity building » local en évitant le « détournement » massif des experts locaux hors des administrations courantes. L’UMI aide l’administration locale, publique ou privée, à admettre l’activité d’expertise malgré leurs réglementations tatillonnes.
6) Parité de gestion de projets
Les partenaires du Sud participent paritairement aux candidatures sur des projets ( UE, ANR, African Building, Fondations, etc…) et à la gestion des cycles de projets.

7) Parité de statut dans les déplacements internationaux, aide aux visas et à terme élaboration d’un visa scientifique permanent sinon d’un passeport diplomatique.
8) Parité dans la sélection , le choix des partenaires, 

Toute intégration d’un  nouveau chercheur ou , au contraire son éviction doit être admise par une commission paritaire. Dans ce but, les mêmes droits et obligations, notamment spécifiques à l’UMI, sont partagés par les parties présentes. Les conventions avec d’autres institutions, par exemple pour l’encadrement doctoral, doivent être acceptées paritairement par les composantes et leurs responsables.
9) Parité dans la reconnaissance
Compte tenu de la pluridisciplinarité et de la diversité des titres, la reconnaissance dans  l’UMI s’effectue selon la contribution scientifique et non selon les grades et titres locaux.
10) Parité dans l’évaluation.
Les composantes de l’UMI sont évaluées dans les mêmes termes que les programmes doctoraux de type PTCI ou CAMES, c’est à dire par une commission internationale avec les moyens appropriés et non par une commission locale (type AERS) dont les membres sont alternativement juges et objets de jugement avec les risques de «logrolling ».

11) Mise en place d’indicateurs de parité

Priorités classées par ordre.
-1- de la recherche partagée et de la co-rédaction

-2- de la promotion des travaux de l’UMI

-3- de la promotion des chercheurs

-4- de la recherche de financements complémentaires.

-5- d’enseignements liés à l’UMI (dont l’encadrement des thèses).
Quel équilibre ?

Un équilibre est à trouver, particulièrement entre la volonté de faire reconnaître ses travaux  au plus haut niveau et les enseignements (dont l’encadrement des thèses) ; donc entre soutenabilité scientifique et soutenabilité pédagogique.
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